
       Département des Landes République Française
            _____________ ___________
MAIRIE DE TARTAS

DECISION
-----

Marché de Fournitures 
Pour chantier

Epicerie sociale

LE MAIRE DE TARTAS (Landes), 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L.2122-22,

VU la délibération en date du 28 mars 2008 par laquelle le conseil municipal l’a chargé, par délégation,  
de prendre les décisions prévues à l’article L.2122-22 susvisé, 

CONSIDERANT la nécessité d’acquérir des fournitures pour le chantier d’extension des locaux de 
l’épicerie sociale. Il a été procédé marché à procédure adaptée comprenant 4 lots : 

- lot1 : Fournitures électriques 
- lot2 : Fournitures de plomberie 
- lot3 : maçonnerie/carrelage/Faux plafond/isolation/plâtrerie/menuiserie intérieur/ extérieur 
- lot4 : peinture 

VU l’avis d’appel public à la concurrence a été publié sur la plateforme départementale le 27/12/2010

CONSIDERANT que cinq entreprises ont répondu dans les délais, VU leurs propositions, 

DECIDE

Article 1  er   : Les fournisseurs suivants ont été retenus :

- lot1 : Comptoir du Sud Ouest 40990 St Paul lès Dax, pour 6 915,14 € TTC
-  lot2 : SARL DEHEZ 40400 TARTAS pour 1 303,94 € TTC
- lot3 : Point P 40370 Rion des Landes pour 26 682,54 € TTC
- lot4 : Merlin Décoration 40000 MONT DE MARSAN pour 786,91 € TTC

Article 2 : En cas de nécessité, les entreprises se sont engagées à conserver les prix unitaires de la commande 
initiale.

Fait à TARTAS, le 12 janvier 2011

       Le Maire,

J-F. BROQUERES
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